
 

7ème  

Conseil des Enfants 
Vendredi 4 avril 2014 

Ordre du jour  
1.    Propreté de la cour … On peut mieux faire !  

2. Des gâteaux à la récré ! 

3. Le projet « Sandrine »  

4. Discussion autour des récrés. 

Classe 

  

  1. Ramassage des papiers dans la cour 

Paroles de délégués : 

« C’est vraiment beaucoup plus propre qu’avant ! » « Toutes les classes doivent participer. » « Oui, 

c’est une action de toute l’école. » « Certains élèves n’ont toujours pas compris qu’on ne jette pas 

ses papiers par terre … Ils sont vraiment très bêtes ! » « Avant la récré, ça sert à rien ! »   « C’est 

mieux après ! »  « En fin de journée c’est vraiment mieux ! » 

Parole de Patrick : « Et quand on n’oublie pas, c’est encore mieux ! » 
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  2. Des gâteaux à la récré ! 

Les CP 3 adorent « Les gâteaux à la récré, c’est chouette ! »  

On continue vendredi prochain. On essaiera de faire encore plus de gâteaux !  

 

 3. Le projet « Sandrine »  

Le projet de Sandrine passionne beaucoup d’élèves. « On veut l’aider ! » « On a fait plein de 

dessins » «  Quand est-ce que les panneaux seront posés ? » 

 

 4. Discussions autour des récrés : 

Face à certains problèmes dans la cour, les délégués se questionnent et trouvent des réponses. 

 A 16h30, il y a un gros problème de surveillance. Les adultes chargés des ateliers ne sont pas 

toujours présents. Les parents de certains enfants les laissent jouer dans la cour après 16h30.  

Il faudrait une meilleure surveillance. 

 Quand on se fait embêter par un plus grand, on ne sait pas toujours quoi faire car parfois le grand 

ment pour se défendre et on ne sait pas quoi dire.  Il faut absolument en parler quand même au 

surveillant le plus près. On peut aussi en parler à son maître (sa maîtresse). On peut demander à un 

copain d’être témoin. 

 Patrick rappelle que pour les grands qui posent des problèmes, des mesures plus sévères seront 

prises.  Puisqu’ils ne sont pas capables d’assumer leurs devoirs, certains de leurs droits seront 

supprimés : plus d’accès au terrain de sport, plus de ballon, plus de sortie …   

 

 Compte rendu allégé pour les CP et les CE1 
 

     Ramassage des papiers dans la cour : Voir le nouveau calendrier !  

  Vente de gâteaux, c’est un succès, on continue !  
  La surveillance de la cour, les adultes seront encore plus vigilants ! 

Prochain conseil … Vendredi 2 mai 2014 


